
2. Si la consultation ne permet pas de régler le différend dans un délai
raisonnable, les membres concernés se consultent dès que possible afin de régler
ce différend par tous les moyens pacifiques dont ils peuvent convenir,conformément au droit international.

3. Dans les cas où deux membres ou plus de la Commission conviennent
que le différend qui les oppose est d'ordre technique et qu'ils ne sont pas en
mesure de régler ce différend eux-mêmes, ils peuvent le soumettre, par
consentement mutuel, à un panel ad hoc d'experts à caractère non contraignant
constitué dans le cadre de la Commission, conformément aux procédures
adoptées à cette fin par la Commission. Ce panel procède à des échanges de
vues avec les membres concernés et s'efforce de régler le différend dans les
meilleurs délais, sans recourir aux procédures obligatoires de règlement des
différends.

TITRE VIII

NON MEMBRES

ARTICLE XXVI

Non membres

1. La Commission et ses membres encouragent tous les États et lesorganisations régionales d'intégration économique visés à l'article XXVII de laprésente Convention et, le cas échéant, les entités de pêche visées àl'article XXVIII de la présente Convention qui ne sont pas membres de laCommission, à le devenir ou à adopter des lois et règlements conformes à la


